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Présentation de la société 
 

« L’homme devrait mettre autant d'ardeur à simplifier sa vie qu'il en met à la compliquer » 

Henri Bergson 

 
Formalités Express est une société qui propose aide et conseil, dans le cadre des démarches 
administratives liées à la vie d’une entreprise. 
Les solutions fournies par Formalités Express permettent aux créateurs et dirigeants 
d’entreprise de sous-traiter, à des experts, l’ensemble ou seulement une partie des 
formalités administratives, et ce, tout au long du cycle de vie de leur société. 
 
Formalités Express propose ses services en ligne, au travers de quatre sites Internet :  
 

- Le portail société, point d’entrée de l’ensemble des services : formalites-express.fr 
- Aide à la création d’entreprise : creer-sa-societe.com  
- Modification d’une société : modifier-sa-societe.com 
- Liquidation d’entreprise : liquider-sa-societe.com 

 
Formalités-Express.fr et les sites affiliés ont un trafic ciblés d’entrepreneurs 
avec plus de 600.000 visiteurs uniques par an. 
 
 
A qui s’adresse Formalités Express ? 
 

� Aux créateurs et dirigeants d’entreprise qui peuvent déléguer les tâches 
administratives afin de se concentrer sur leur cœur de métier 

� Aux intervenants privés en matière de constitution, modification et liquidation de 
sociétés, tels que les comptables ou les avocats. Ils utilisent Formalités Express en 
tant que logiciel de gestion hébergé en mode web. Pas de coût de gestion, pas de 
coût de formation et gains de productivité assurés ! 

� Aux personnes détenant des biens immobiliers et souhaitant constituer, modifier ou 
liquider une Société Civile Immobilière (S.C.I.) 

 
En résumé, Formalités Express aide les professionnels du marché de la création d’entreprise 
ainsi que les particuliers. 
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Quel type de structure peut faire appel à Formalités Express ? 
 
Ce service fonctionne pour les petites structures : entreprises individuelles, S.A.R.L., 
E.U.R.L., S.A.S. et S.C.I. . 
 
Des formes plus lourdes en gestion, comme une S.A. (Société Anonyme), qui nécessitent 
l'intervention d'un commissaire aux comptes ou d'autres professionnels, ne se prêtent pas à 
cette formalisation instantanée. 
 
 

 
 
Historique 
 
Fondée en 1999 par Paul Di Stabile, Formalités Express est le premier service de formalités 
d’entreprise en ligne utilisant Internet avec le site internet (www.creer-sa-sarl.com). 
 
En 2006, www.creer-sa-societe.com est développé grâce aux technologies web et 
l’interactivité qui en découle. 
 
En 2008, rachat de Formalités Express par Antoine Llambias, déjà dirigeant de SOS 
Formalités, société ayant 18 années d’expérience dans le secteur des formalités et disposant 
d’une solide équipe de formalistes, gestionnaires et juristes d’entreprise. 
 
Le futur proche de Formalités Express est de simplifier et de proposer toujours plus de 
services aux créateurs et entrepreneurs de France ainsi qu’aux investisseurs étrangers, et 
ceci, grâce à une équipe performante de développeurs informatiques et de conseillers en E-
commerce venant appuyer le travail des formalistes et juristes. 
 
Aujourd’hui ce sont plus de 10 000 structures qui ont été créées en France avec l’aide de 
Formalités Express. 
 
Quelques dates : 
 

1999   Création du site Internet www.creer-une-sarl.com 

2006 Lancement de www.formalites-express.fr 

2007  Lancement de www.creer-sa-societe.com 

2007 Lancement de www.modifier-sa-societe.com 

2007 Lancement de www.liquider-sa-societe.com 

2008 Reprise du L’activité de Formalités Express qui est transférée en Région Parisienne 
et rapprochement avec le Cabinet SOS Formalités 
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Pour aller plus loin 
Présentation de l’équipe de Formalités Express 
 
Management et Expertise 
 

• Anne Llambias, Gérante 
 

• Antoine Llambias, Directeur des opérations de Formalités Express et Directeur 
Général de SOS Formalités. 

 
• Shirley Arazi, Juriste en droit des sociétés et en droit immobilier 

 
 
Le reste de l'équipe de Formalités Express est composée de juristes, spécialistes en 
formalités et de personnel administratif. 
 
Formalités Express dispose d'une expertise de plusieurs années dans le domaine des 
formalités d'entreprise, création, modification et liquidation. 
 
Nous pouvons vous accompagner tout au long de la vie de votre entreprise. 
 
UNE OFFRE COMPLETE DE SERVICES 
 
Par l'étendue de son offre, Formalités Express s'adresse aux particuliers désirant créer une 
société, aux professionnels : avocats, experts comptables, centre de domiciliation 
commerciale, ainsi qu'aux entreprises déjà installées et souhaitant modifier leurs statuts. 
Les services proposés comprennent le dossier dans son intégralité, les formalités de création, 
de modification et liquidation de sociétés, les annonces légales. 
 
LES SAVOIR FAIRE 
 
Pour développer ses services et en assurer la qualité auprès de ses clients, Formalités 
Express dispose de compétences uniques : 
 
 
   - une expertise dans l'informatique 
   - un savoir-faire éprouvé dans le traitement des formalités juridiques 
   - une capacité d'innovation matérialisée par l'évolution permanente de ses sites internet. 
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La création d’entreprise en France 
 

 
Selon l’A.P.C.E. (Agence Pour La Création d’Entreprise), la création d’entreprise connaît en 
France, ces dernières années, une évolution constante. La majorité de ces créations 
d’entreprises concernent des T.P.E. ou P.M.E. 
 
Création d’entreprise par statut juridique 
 
 Janvier-octobre 2007 Evolution / janvier-octobre 2006 
Entreprises individuelles 140 716 + 11 % 
Sociétés 136 788 + 19,7 % 
dont EURL 28 038 + 30,9 % 
Ensemble 277 504 + 15,1 % 

 
Comment immatriculer, modifier ou liquider sa société en 
France ? 
 
Même si les C.F.E. (Centres de Formalités des Entreprises) ont simplifié les démarches, le 
créateur d’entreprise est encore trop souvent confronté à la complexité des formalités 
administratives. 
 
Après avoir trouvé son idée d’entreprise, validé la viabilité économique de son projet, 
recherché les financements et monté le business plan, le créateur d’entreprise se trouve 
confronté face à l’étape finale : lancer son entreprise officiellement, c'est-à-dire lui donner 
vie au regard des services administratifs français. 
 
Les étapes du dossier juridique de création d’entreprise en France :  
 

� Choix du nom et du local de l’entreprise 
� Publication d’une annonce légale informant de la création de la société 
� Dépôt du capital social auprès d’une banque où à la Caisse des Dépôts et 

Consignations 
� Enregistrement au R.C.S. (Registre du Commerce et des Sociétés) 
� Démarches auprès du C.F.E. (Centre de Formalité des Entreprises) 
� Enregistrement des statuts aux impôts 
� Choix du régime d’imposition 
� Affiliation à une caisse de retraite complémentaire. 

 

 
Toutes ces étapes sont chronophages. 
D’autant plus que le créateur d’entreprise n’a pas toujours le temps nécessaire ou l’envie de 
consacrer toute son énergie à remplir des démarches administratives, peu créatrices de 
valeur pour la future entreprise. 
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C’est en partant de ce constat que Formalités Express a été créée avec, comme objectif, de 
réduire le délai entre le dépôt et la création effective de la société, en toute simplicité ! 
 

L’offre de services de Formalités Express 
 
L‘ensemble des services proposés par Formalités Express sont accessibles au travers du 
portail d’information formalites-express.fr. 
 
 

 
 
 
Ce portail, dédié à la vie de l’entreprise, offre une information gratuite et accessible aux 
dirigeants d’entreprises, en abordant, par exemple, des questions de droit des affaires et de 
droit des sociétés. 
Les informations sont rédigées par des professionnels du droit et de l’entreprise (avocats, 
dirigeants, fiscalistes…). 
 
Le portail d’entrée formalites-express.fr permet également d’accéder aux trois prestations 
proposées par Formalités Express, c'est-à-dire l’aide à la création, à la modification et à la 
liquidation d’une société. 
Ces prestations sont proposées sur trois sites Internet spécialisés :  
 

� Creer-sa-societe.com 
� Modifier-sa-societe.com 
� Liquider-sa-societe.com 
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1/ AIDE A LA CREATION D’ENTREPRISE 

Creer-sa-societe.com 
 

    La création d’une société simplement et rapidement ! 
 

 
 
Le site Internet www.creer-sa-societe.com, premier site lancé par Formalités Express, 
constitue la première étape de la vie d’une société : la création de l’entreprise. 
 

Le site Internet creer-sa-societe.com permet aux porteurs de projets de satisfaire à 
l’ensemble des démarches administratives liées à la création d’une structure commerciale, en 
seulement 15 minutes. 
 

T Le principe 
 
Il s'agit de formaliser la création d'une entité juridique simple.  
Cela concerne la toute dernière étape avant le démarrage de son activité.  
 
Concrètement, le porteur de projet doit remplir différents champs (nom de la société, noms 
des associés, partage des parts...).  
Toutes ces informations sont répertoriées dans une base de données permettant d'obtenir 
une version imprimable du dossier complet et personnalisé pour la création de sa société 
(statuts, annonce légale, formulaire M0...).  
 
Ce service est complété au choix :  
 

� Par la liste des démarches à entreprendre auprès de l'administration pour 
immatriculer sa société et obtenir un Kbis (où, à qui et en combien d'exemplaires 
envoyer tel document). 

� Par un mandat donné à Formalités Express pour effectuer l’ensemble des démarches 
administratives pour le compte de la société à créer. 
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T Les avantages 
 
Gain de temps et gain d'argent !  
 
En terme de temps tout d'abord, la finalisation peut être faite en une semaine. Seuls restent 
à la charge du créateur l'inscription en ligne sur le site et l'envoi du dossier aux instances 
concernées.  
 
Pour ce qui est de l'aspect financier, le prix de l’option « prêt à déposer » sur creer-sa-
societe.com est de 179 € Hors Taxes pour une société et de 719 € Hors Taxes pour la 
formule « Kbis en main », formule avec laquelle Formalités Express prend en charge 
l’ensemble des démarches à effectuer, tout frais inclus. 
 

T Les services & la tarification 
 
Creer-sa-societe.com propose deux types de prestations :  

 
1/ Formule PRET A DEPOSER :  
 
 
La formule "prêt à déposer" c’est un dossier complet, intégralement rempli et utilisable tel 
quel auprès du tribunal de commerce pour créer une E.U.R.L., S.A.R.L., S.C.I., S.A.S., ou 
S.A.S.U. 
 
Le dossier est implémenté à partir d'un questionnaire (société, associés, gérants, conjoints, 
apports numéraires, apports en nature etc...) et délivré soit en ligne au format .pdf, soit 
imprimé et adressé à l’adresse postale du demandeur. 
Le dossier ainsi complété est entièrement personnalisé et utilisable immédiatement, sans 
aucune modification supplémentaire. 
 
La prestation « prêt à déposer » comprend :  
 

� Un guide d'utilisation du dossier avec numéro de téléphone de l'assistance 

� Le projet de statuts (Pour dépôt du capital social) 

� Les statuts définitifs 

� L’état des actes  

� La déclaration de non condamnation 

� Le compte rendu de l’assemblée de nomination de la gérance 

� L’annonce légale mise en forme et prête à la parution 

� Les Cerfa M0 et M0 prime (M0 prime et TNS le cas échéant) 

� Le droit de jouissance privatif 

� La lettre aux Impôts 

� La lettre de demande d'immatriculation 

� La lettre d'information au conjoint 
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Dans le cadre de la prestation « prêt à déposer », c’est ici que l’assistance de Formalités 
Express s’arrête. Le dirigeant se charge ensuite lui-même de :  
 

� La déclaration aux services des impôts  
� Le dépôt au greffe du tribunal de commerce 
� La parution des annonces légales 

 
Dès que ces démarches sont accomplies, la société est immatriculée et peut commencer son 
activité. 
 
 

Le tarif de la formule « prêt à déposer » est de 
166.39 € H.T (199 € TTC) 

 

 
 
2/ Formule KBIS EN MAIN :  
 
 
La formule "Kbis en main" est un forfait tous frais inclus et toutes formalités incluses 
pour créer et immatriculer une E.U.R.L., S.A.R.L., S.C.I., S.A.S. ou S.A.S.U. 
Comme dans le cadre de la formule « prêt à déposer », le porteur de projet remplit, en ligne, 
un dossier mais ce sera sa seule démarche à entreprendre. 
C’est Formalités Express qui exécutera ensuite, pour le compte du créateur d’entreprise, 
l’ensemble des démarches administratives. 

Cette prestation comprend :  

� La vérification des données saisies sur notre site 
� Une assistance téléphonique 
� L'impression de tous les documents 
� L'envoi au domicile du demandeur du dossier complet et intégralement rempli 

que le chef d’entreprise renverra à Formalités Express une fois signé, pour 
dépôt auprès des différents organismes 

� La parution de l’annonce légale 
� L’immatriculation de la société 
� L’enregistrement des statuts 
� La possibilité de suivre en ligne l’évolution du dossier. 

A réception du dossier signé, les services de Formalités Express procèdent  immédiatement 
aux démarches administratives d'immatriculation. Le demandeur reçoit ensuite les certificats 
d’immatriculation (KBIS, numéro de SIREN, SIRET et code APE).  
C’est à ce moment là que le créateur d’entreprise devient chef d’entreprise au regard des 
services administratifs français. 

 

Le tarif de la formule « KBIS en main » est de 
719 € H.T (859,92 € TTC) 
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2/ MODIFIER SA SOCIETE 

modifier-sa-societe.com 
 

 
La modification d’une entreprise est une 
étape inhérente à la vie d’une société. 
La modification statutaire d’une société est 
requise notamment lors :  
 

� Du changement de gérance 
� Du transfert de siège social 
� D’une cession de parts sociales 
� D’une modification de l'objet social 
� D’une augmentation ou réduction 

de capital social. 
 
 
Ces modifications, fréquentes au cours de la vie d’une société, prennent du temps et 
demandent certaines connaissances des rouages administratifs pour être accomplis 
efficacement. 
C’est pourquoi, Formalités Express apporte son expertise aux chefs d’entreprises, lors de 
toute modification statutaire de l’entreprise. 
 
 

T les services & la tarification 
 
Comme dans le cadre de la création, lors de la modification d’une société, deux types de 
prestations sont possibles : une formule « prêt à déposer » et une formule « Kbis en main ». 
 
 
1/ Formule PRET À DEPOSER 
 
 
Cette formule est similaire à la formule «  prêt à déposer »  lors d’une création d’entreprise. 
Le principe consiste à remplir un formulaire en ligne pour obtenir un dossier personnalisé, 
prêt à déposer auprès des différents interlocuteurs (impôts, greffes, …). 
Dans le cadre de cette formule, c’est le créateur d’entreprise qui effectue le dépôt du dossier 
auprès des différents organismes. 
 
La prestation PRET À DEPOSER comprend :  
 

� Un guide d'utilisation du dossier avec numéro de téléphone de l'assistance 
� Le compte-rendu de l’assemblée générale extraordinaire 
� L’état des sièges si transfert du siège social 
� La déclaration de non condamnation (si nouveau gérant) 
 
� Les annonces légales (Cerfa M2 - Cerfa M3 et TNS le cas échéant) 



 

Dossier de presse Formalités Express  –– Tel : 0 820 202 249 (prix appel local)  - Tel direct : 01 43 90 46 55 
Octobre 2008  - www.formalites-express.fr – info@formalites-express.fr – version 1.2 

 
11 

 

� Le droit de jouissance privatif (le cas échéant) 
� Les adresses des organismes où effectuer les formalités au niveau local 
� Les montants des frais de validation du dossier auprès des impôts, greffe, 

annonces légales etc.. 
� Les statuts mis à jour (exclusivité Modifier-sa-societe.com) 

 
 

 
Le tarif de la formule « prêt à déposer » est de  

179 € H.T (214.08 € TTC) 
 

 
 
2/ Formule K-BIS EN MAIN 
 
 
La formule "KBIS en main"  est un forfait dossier, formalités et frais inclus.  pour modifier et 
mettre à jour une E.U.R.L., S.A.R.L. ou une S.C.I. Dans le cadre de ce forfait, Formalités 
Express traite, pour le compte d’une entreprise, l’ensemble des démarches administratives 
liées au changement statutaire d’une société : cession de parts sociales, modifications de 
capital, de gérance, transfert de siège social... 
 
 
La prestation KBIS en main comprend :  
 

� La vérification des données saisies sur le site 
� Une assistance téléphonique 
� L'impression de tous les documents 
� L'envoi au domicile du demandeur du dossier complet et intégralement rempli 

 
Le responsable d’entreprise signe et renvoi alors le dossier à Formalités Express. Dès 
réception, Formalités Express procède immédiatement aux démarches administratives : 
 

� Enregistrement des assemblées aux impôts (le cas échéant) 
� Parution des annonces légales 
� Dépôt au greffe du tribunal de commerce 

 
Une fois le dossier traité, le greffe expédiera les nouveaux Kbis que Formalités Express 
transfèrera sans délai au demandeur. 
 
 

 
Le tarif de la formule « KBIS en main » est de  

719 € H.T (859,92 € TTC) 
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3/ LIQUIDER SA SOCIETE 

liquider-sa-societe.com 
 
Dernier service lancé par Formalités Express : La dissolution d’une entreprise qui est aussi 
soumise à des formalités administratives. 
Formalités Express apporte donc son expertise lors de cette étape finale de la vie d’une 
entreprise. 
 

 
 
 
Parce que, arrêter sa société fait aussi 
partie de la vie d’une entreprise, 
Formalités Express aide également les 
dirigeants lors de cette étape. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

T Les services & la tarification 

 
 
1/ Dissolution / Liquidation : DOSSIER PRET A DEPOSER 
 
 
Avec la formule « prêt à déposer » le chef d’entreprise dispose du dossier rempli de façon 
adéquate. Il ne lui reste plus qu’à déposer le dossier aux différentes entités administratives, 
pour que la dissolution de son entreprise soit effective. 
 
La prestation PRET À DEPOSER comprend :  
 

� La vérification des données saisies sur le site 
� Une assistance téléphonique 
� L'impression de tous les documents 
� L'envoi au domicile du dossier complet et intégralement rempli 
� La possibilité de télécharger immédiatement le dossier depuis le site 

 
 

Exclusivité liquider-sa-societe.com :  
Toutes les modifications possibles peuvent être traitées sur 
ce site : transfert du siège, cessions de parts sociales, 
modifications de capital, de gérance etc... 

A Noter !  
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Le demandeur s’acquitte ensuite lui-même des différentes formalités 
administratives :  

 
� L'impression des documents 
� L'enregistrement des assemblées aux impôts 
� Le dépôt au greffe du tribunal de commerce 
� La parution des annonces légales 
� Le paiement des frais de formalités auprès des organismes 
� La parution au sein du journal d'annonces légales 
 

Une fois les formalités traitées, le greffe expédie directement les nouveaux Kbis.  
 

 

Le tarif de la formule « prêt à déposer » est de  
199 € H.T (238 € TTC) 

 
 

 
2/ Formule DISSOLUTION / LIQUIDATION EXPRESS 
 
 
La formule "dissolution express" est un forfait toutes formalités et frais inclus pour dissoudre 
et liquider une E.U.R.L., S.A.R.L. ou S.C.I. 
Il suffit de communiquer le nom de la société à liquider, son numéro de SIREN et la 
date d'effet de la dissolution. Les services de Formalités Express traitent alors la 
demande et recherchent les antécédents de la société auprès des organismes.  
Enfin, Formalités Express liquidera la société, pour le compte du demandeur. 
 
La prestation "Dissolution Express" comprend :  
 

� La récupération des données nécessaires à la dissolution/liquidation de la société 
auprès du registre du commerce et des sociétés 

� La création et l'impression du dossier complet de dissolution/liquidation 
� L'envoi au domicile du dossier complet et intégralement rempli, que le demandeur 

retournera signé, à l'aide d'une enveloppe pré-libéllée 
� Une assistance téléphonique. 

 
A réception du dossier signé, Formalités Express procède immédiatement aux démarches 
administratives:  
 

� Enregistrement des assemblées aux impôts 
� Parution des annonces légales 
� Dépôt au greffe du tribunal de commerce 

 
 

Tarif formule « dissolution Express » :  
1 199  € H.T (1 434 € TTC) 
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Les références Formalités Express 
ILS ONT FAIT APPEL A FORMALITES EXPRESS POUR DEVELOPPER LEUR 
ENTREPRISE 
 
Depuis 2006, plus de 12 000 entreprises, implantées sur tout le territoire 
français, ont été créées avec le soutien de Formalités Express. 
 
 

T IMMOBILIER 
 
PARIS INVEST  Transactions immobilières 

YSEA Transactions immobilières 

CLE EN MAINS  Marchand de biens immobiliers 

 
 

T SERVICES A LA PERSONNE 
 
START HAIRS   Salon de coiffure 

BODYPERSONALTRAINER.COM Programme d'entraînement 

LEPLUSPOURVOUS.COM   Services aux personnes et entreprises 

A.M. AUTOS  Carrosserie, peinture, mécanique 

AASM FORMATION  Formation des adultes / continue 

YLEM  Esthétique & pose d’ongle 

 
 

T PRESTATIONS DE SERVICES 
 
MAC           Publicités aériennes 

EMOTION FACTORY  Bureau de créations évènementielles  

2F CONSEIL  Conseil en management qualité      

TRANZIT EXPRESS LOGISTICS       Courtier en transports 

 
 

T PRODUCTIONS AUDIOVISUELLES  
 
LE NAIN ET FILS SERVICE PRODUCTION     Production pour le cinéma et la télévision 

MIEL PRODUCTIONS                                       Production et organisation de spectacles 
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T PRODUITS ET SERVICES INFORMATIQUES 
 
ACTUPHOTO           Produits et services informatiques 

DIALCOM      Prestations de services 

TOLE MICROELECTRONICS AND SYSTEMS     Ingénierie et design informatiques 

 
 

T DISTRIBUTION / NEGOCE 
 
VISATECH    Négoce matériels audio et vidéo 

PANTA REI    Editions et distributions de livres 

VANILLE-S     Loisirs créatifs 

ZENAIR    Import export et négoce d'éléments aéronautiques 

GEMEDIS     Développement durable et environnement 

 
 

T BATMENT, DESIGN & ARTISANAT 
 
4 U 2 RENOVATION  Entreprise générale de bâtiment 

AMBIANCE DECORS  Sablage et Laquage sur verre 

2L CREATION    Bureau d'étude, décorations intérieures 

MACK-ARTHUR   Climatisation 

 
 
 

T RESTAURANTS, HOTELLERIE & TOURISME 
 
SANTA LUCIA   Hôtel - restaurant 

LA GRANGE DES ECRINS   Chambres d’hôtes 
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Carte d’identité de l’entreprise 
 
 
RAISON SOCIALE :    Formalités Express 
 
DATE DE CREATION :    1999 (1er site Internet à proposer ce service) 
 
SIEGE SOCIAL :     91 avenue des Pages, 78110 Le Vésinet  
 
EFFECTIF :      5 personnes 
 
FORME JURIDIQUE :    S.A.R.L. au capital de 12.500 euros 
 
CODE APE :      Conseil pour les affaires et la gestion - 741G 
 
DIRIGEANT :     Anne Llambias 
 
ACTIVITE Service d’aide aux dirigeants d’entreprises et 

professionnels de la création de sociétés dans le 
cadre des démarches administratives liées à la 
création, modification ou liquidation d’une société 

 
 
SITES INTERNET :    www.formalites-express.fr 
 

www.creer-sa-societe.com 
 
www.modifier-sa-societe.com 

 
www.liquider-sa-societe.com 
 
www.creer-une-sarl.com  
 
www.creer-une-eurl.com  
 
www.creer-une-sci.com  
 
www.creer-une-sas.com  
 
www.creer-son-entreprise-en-ligne.com 

 
 
CONTACT PRESSE :    Antoine LLAMBIAS 

Chef des opérations 
allambias@formalites-express.fr 
Tél Direct : 01 43 90 46 55 
Tél.: 0 820 202 249 (prix local – non surtaxé) 
 


